
Titre général

Date (jour mois année)

Participation pour le financement de 

l’assainissement collectif (PAC)
Si le contrôle de votre installation d’assainissement non collectif a plus de 2 ans, un nouveau contrôle sera 

réalisé avant la mise en service du nouveau réseau. 

Si ce contrôle a moins de 2 ans, c’est sur ce dernier que l’analyse sera effectuée.

Si vous refusez le contrôle de votre assainissement non collectif, votre installation sera considérée 

comme non conforme.

Votre installation est non-conforme

Votre installation est conforme ou 
en bon état de fonctionnement

Vous devez vous 
acquitter de la PAC

Vous  êtes exonéré de la 
PAC

Vous souhaitez vous raccorder dans 
les 2 ans suivant la mise en service 

du réseau

Vous souhaitez bénéficier d’une 
dérogation pour bénéficier d’un 

délai plus long avant votre 
raccordement.

A la fin de cette période, vous 
devez faire réaliser un nouveau 

contrôle de votre installation

Votre installation est non-conforme 
ou supprimée

Votre installation est conforme
Vous  êtes exonéré de la 

PAC

Vous devez vous 
acquitter de la PAC


